
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 9 juillet 2015 modifiant les définitions d’épreuve de prévention santé environnement, 
d’économie-gestion d’économie-droit, et les règlements d’examens des spécialités de 
baccalauréat professionnel 

NOR : MENE1511691A 

La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; 
Vu l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’enseignement de prévention santé 

environnement au baccalauréat professionnel ; 
Vu l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’économie-gestion au baccalauréat 

professionnel ; 
Vu l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’économie-droit au baccalauréat professionnel ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation du 10 avril 2015 ; 
Vu l’avis de la formation interprofessionnelle du 13 avril 2015, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’enseignement de 
prévention santé environnement au baccalauréat professionnel est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – Pour les candidats de la formation professionnelle continue dans un établissement public habilité, la 
sous-épreuve de prévention santé environnement est évaluée par contrôle en cours de formation. Les autres 
candidats présentent cette sous-épreuve par examen ponctuel terminal. » 

Art. 2. – La définition de l’épreuve ponctuelle relative à l’unité prévention-santé-environnement prévue à 
l’annexe de l’arrêté du 13 avril 2010 mentionné à l’article 1er du présent arrêté et qui figure dans les annexes des 
arrêtés de spécialité de baccalauréat professionnel est remplacée par la définition de l’épreuve de l’unité de 
prévention santé environnement figurant à l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 3. – L’article 3 de l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’économie-gestion au 
baccalauréat professionnel est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. – Pour les candidats de la formation professionnelle continue dans un établissement public habilité, la 
sous-épreuve d’économie gestion est évaluée par contrôle en cours de formation. Les autres candidats présentent 
cette sous-épreuve par examen ponctuel terminal. » 

Art. 4. – La définition de l’épreuve ponctuelle relative à l’unité d’économie-gestion prévue à l’annexe 2 de 
l’arrêté du 13 avril 2010 mentionné à l’article 3 du présent arrêté et qui figure dans les annexes des arrêtés de 
spécialité de baccalauréat professionnel est remplacée par la définition de l’épreuve de l’unité d’économie-gestion 
figurant à l’annexe II du présent arrêté. 

Art. 5. – L’article 2 de l’arrêté du 13 avril 2010 fixant les modalités d’évaluation de l’économie-droit au 
baccalauréat professionnel est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – Pour les candidats de la formation professionnelle continue dans un établissement public habilité, la 
sous-épreuve d‘économie-droit est évaluée par contrôle en cours de formation. Les autres candidats présentent 
cette sous-épreuve par examen ponctuel terminal. 

Cette sous-épreuve est affectée d’un coefficient 1. » 

Art. 6. – La définition de l’épreuve ponctuelle relative à l’unité d’économie-droit prévue à l’annexe de l’arrêté 
du 13 avril 2010 mentionné à l’article 5 du présent arrêté et qui figure dans les annexes des arrêtés de spécialité de 
baccalauréat professionnel est remplacée par la définition de l’épreuve de l’unité d’économie-droit figurant à 
l’annexe III du présent arrêté. 

Art. 7. – Les règlements d’examen définis dans les annexes des arrêtés de spécialité de baccalauréat 
professionnel sont remplacés par les règlements d’examen figurant à l’annexe IV au présent arrêté. 
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Art. 8. – La première session d’examen des spécialités de baccalauréat professionnel organisée conformément 
aux dispositions du présent arrêté aura lieu en 2016. 

Art. 9. – La dernière session d’examen des spécialités de baccalauréat professionnel organisée conformément 
aux dispositions antérieures au présent arrêté aura lieu en 2015. 

Art. 10. – Les candidats se présentant aux épreuves des spécialités de baccalauréat professionnel organisées 
selon les dispositions antérieures aux dispositions du présent arrêté, ajournés mais conservant des bénéfices de note 
pour les unités de prévention-santé-environnement, économie-gestion et économie-droit, pourront faire valoir ces 
bénéfices de note pour les sessions organisées conformément aux dispositions du présent arrêté, dans les délais 
prévus par la réglementation en vigueur. 

Art. 11. – La directrice générale de l’enseignement scolaire et les recteurs d’académie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 juillet 2015. 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM   

Nota. – Le présent arrêté et ses annexes seront consultables en ligne au Bulletin officiel de l’éducation nationale en date du 
23 juillet 2015 sur le site http://www.education.gouv.fr. 

L’intégralité des diplômes modifiés est diffusée en ligne à l’adresse suivante : http://www.cndp.fr/outils-doc.  
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